
GOUVERNER LA FRANCE DEPUIS 1946 :
ETAT, GOUVERNEMENT ET ADMINISTRATION. 

HERITAGES ET EVOLUTIONS



 en fonction des différentes constitutions (à la IVe République succède la Ve République en

1958)

 par l’imposition d’autres échelles de gouvernement au-dessus (l’échelle européenne et

mondiale), mais aussi en-dessous (échelles des collectivités territoriales : cf cours de

géographie de 1e)

 en fonction du contexte : Trente Glorieuses, guerre froide, décolonisation, crises

économiques, désintérêt pour la vie politique, montée des extrêmes…

HéritageS (faire attention au pluriel) : p.314 : La France est aujourd’hui un Etat centralisé fort : on parle 

de jacobinisme (p.404) à partir de la Révolution. Il a commencé à se construire dès la fin du Moyen-Age. 

La France est devenue un Etat-nation avec la Révolution et les trois premières républiques par la mise en 

place de la démocratie, la conscription obligatoire et les lois scolaires, consolidées au XIXe siècle par la 

IIIe République. 

ET

EvolutionS (faire attention au pluriel) = changements, bouleversements : le terme « évolutions » doit 
toujours être caractérisé. L’action de gouverner la France est transformée :



Problématique : 

Comment le modèle français d’Etat 

mis en place en 1946 s’est-il adapté 

aux évolutions du contexte tout en 

conservant ses héritages ?



Introduction rédigée du cours « Gouverner la France depuis 1946 » (à distribuer)

L’Etat, en France, est une construction de longue date. Les premières institutions étatiques se mettent

en place au XIIIe siècle, puis s’étoffent les siècles suivants, favorisant une relative stabilité administrative

autour des fonctions régaliennes du monarque : frapper la monnaie, assurer la sécurité du pays… Avec

la Révolution Française (1789-1799), la conception de l’Etat change au profit du principe d’Etat nation -

autorité politique souveraine qui incarne, sur un territoire défini, un groupe humain caractérisé par la

conscience de son unité et la volonté de vivre ensemble. Celui-ci prend d’emblée un caractère

centralisateur dans lequel la concentration des moyens d’action et de contrôle de l’Etat s’effectue en un

centre unique, en l’occurrence, Paris. Ce jacobinisme s’est largement maintenu sous les Républiques

successives, voire a été renforcé par une série de lois qui veulent assurer le lien social et la conscience

nationale : instauration du suffrage universel, d’une armée de conscription, lois scolaires... Après 1946,

deux nouvelles républiques se succèdent : la IVe, entre 1946 et 1958 et la Ve, toujours en vigueur

aujourd’hui. Or, ces deux républiques, héritières de cette conception jacobine de l’Etat français, sont

confrontées à des grands bouleversements politiques et économiques à différentes échelles, qui

interrogent sur la place et le rôle de l’Etat.

Comment le modèle français d’Etat mis en place en 1946 s’est-il adapté aux évolutions du contexte

tout en conservant ses héritages ?

Pendant la période des Trente Glorieuses, l’Etat s’est d’abord affirmé et renforcé. Puis une rupture

intervient à partir des années 1970-1980, donnant l’impression d’une remise en cause du pouvoir de l’Etat.



I- UN ETAT DONT LE ROLE SE

RENFORCE ET S’AFFIRME, DE

1946 AUX ANNEES 1970-1980



Doc. 2 p.321 : Inscrit dans le préambule de la Constitution de la IVe
République, le principe d’Etat-providence (p.320) devient constitutionnel.



p. 320 : L’Etat se veut l’organisateur des relations sociales en garantissant la 
solidarité nationale : Plusieurs gouvernements tentent d’apaiser les tensions 
sociales par une politique contractuelle qui associe le patronat et les syndicats à la 
décision, comme celui de Guy Mollet en 1956-1957.



p.316



Doc. 2 p. 343



Chapô introduisant le dossier pp.328-329 : 



Quelle image de la

nouvelle administration

le documentaire veut-il

montrer ? Comment ?
Le documentaire veut montrer l’image d’une

administration compétente, studieuse et au

service de l’Etat. Il compare l’ancien

fonctionnaire au nouveau pour montrer la

modernisation et l’efficacité des

fonctionnaires formés par l’ENA.

Cette école remplace l’ancien système où 

chaque ministère recrutait par ses propres 

concours ce qui facilitait le corporatisme. Elle 

doit former des administrateurs assez 

spécialisés (mais pas trop) avec la même 

conception de l’Etat et faciliter les passerelles 

entre le privé et le public

http://fresques.ina.fr/jalons/fiche-media/InaEdu01011/creation-de-l-ecole-nationale-d-administration-ena.html


Doc. 4 p.329 :
Ce diagramme
des débouchés
des énarques de
la promotion
Voltaire (à la date
de mars 2012) 
montre que l’ENA 
forme des 
administrateurs 
capables 
d’officier dans le 
public (60%), le 
privé (23%) et 
dans une carrière 
politique (6%).



Doc. 3 p.329 



Mandats présidentiels Chefs d’Etats Chefs de gouvernement

1974-1981 Valery Giscard d’Estaing
Jacques Chirac 
Raymond Barre

1981-1995 François Mitterrand

Pierre Mauroy
Laurent Fabius

Jacques Chirac (cohabitation)
Michel Rocard
Edith Cresson

Pierre Bérégovoy
Edouard Balladur

1995-2007 Jacques Chirac

Alain Juppé
Lionel Jospin (cohabitation)

Jean-Pierre Raffarin
Dominique de Villepin (promotion 

Voltaire)

2007-2012 Nicolas Sarkozy François Fillon

2012-2017
François Hollande (promotion 

Voltaire)

Jean-Marc Ayrault
Manuel Valls

Bernard CazeneuveFrançois Hollande : personnalités formées à l’ENA
Des dirigeants politiques formés à l’ENA



Docs 4 et 5 p. 321 : La IVe République est un régime parlementaire 
propice à l’instabilité gouvernementale. Toutefois la continuité de 
l’Etat est assuré par les mêmes hommes, qui sont appelés à se 
succéder à différentes fonctions. 



Dossier pp.326-
327 : Jean-
Marcel
Jeanneney, un 
haut 
fonctionnaire de 
la Ve République



Doc 2 p.325 : Des institutions plus

fortes (cf cours de première) :

 Un président plus fort : élu pour 7 ans

au suffrage universel direct. Il donne les

grandes orientations politiques et son

gouvernement se charge de les mettre

en application.

 Une stabilité politique : permise par le

scrutin majoritaire uninominal à 2

tours qui favorise la bipolarisation

politique et la stabilité gouvernementale.

 La Ve République met un terme à

l’instabilité politique en renforçant le rôle

du président et en favorisant la

bipolarisation.



Doc. 2 p.334 :

L’Etat a donc

désormais une tête et

les moyens de mener

des politiques dans

différents domaines,

notamment dans la

culture, avec la

création en 1959 du

ministère des

Affaires culturelles,

confié à André

Malraux.



Source : 
ORTF, 2ème chaîne, 
Journal télévisé de 
20h.
Lors de l'ouverture 
des débats 
sénatoriaux sur 
l'adoption de la loi sur 
l'IVG, Simone Veil, 
ministre de la santé 
du gouvernement 
Chirac, présente son 
projet.

Observez
l’intérieur du
Sénat, les 
différents 
acteurs en 
présence. 

http://fresques.ina.fr/jalons/liste/recherche/ivg/s#sort/-pertinence-/direction/DESC/page/1/size/10


Doc. 3 p.325 : Dans la 
volonté d’aménager et de 
moderniser le territoire, 
l’Etat, sous la Ve 
République, investit dans 
les transports. 



II- UN POUVOIR ETATIQUE

REMIS EN CAUSE DEPUIS LES

ANNEES 1970-1980



http://fresques.ina.fr/jalons/parcours/0201a/terminale-gt-l-et-es-gt-histoire.html#anchor82


Dossier pp. 332-333 : 
la décentralisation, remise en cause de l’héritage révolutionnaire



Dossier pp.318-319 :
La centralisation 
parisienne, un 
héritage soumis à 
des évolutions à 
partir des années 
1980.



Dossier pp. 332-333 sur la décentralisation



Doc. 3 p.331 :
Les prélèvements 
obligatoires sont les impôts 
et cotisations sociales 
effectives reçues par les 
administrations publiques 
et les institutions 
européennes.
Ils passent de 
• 32,5% du PIB en 1959 
• à 40% dans les années 

1980 
• à près de 45 % dans les 

années 2010



Doc. 2 p.317 : 
Des Français 
qui protestent 
contre le 
désengage-
ment de 
l’Etat. 



Doc. 4 p. 323 et photographie p.336 : 
Des médias, d’abord outils pédagogiques pour convaincre l’opinion publique



Doc. 
p.339



Doc. 4 p.331 :
• En bleu, les acteurs du 

gouvernement souhaitent 
avoir le temps de « faire 
fonctionner le temps au 
mieux des intérêts des 
citoyens ».

• En rouge, l’information 
rapide, qui passe de plus en 
plus par l’image, impose 
l’infotainment plutôt qu’un 
discours réfléchi sur le fond. 

• En vert, la synthèse de la
problématique du rapport 
entre la politique et le 
« système médiatique ».



Doc. 5 p.331 : une de 
l’hebdomadaire Marianne, 10 
juillet 2009 (hebdomadaire français 
souverainiste) qui titre sur la crise 
du modèle français.
 les médias renforcent 
également la défiance des citoyens 
à l’égard de l’Etat et interrogent sa 
légitimité : le poids et le coût de 
l’Etat sont devenus des enjeux 
essentiels du débat politique. 



p. 337


